
 

COMMISSION SPORTIVE NATIONALE CRICKET 

COMPTE RENDU 
REUNION CSNC 

 
 

1. EMARGEMENT  
 

Lieu : Conférence  Date : 24 août 2021 

Présents : 
-Pretheve THIYAGARAJAN (Président CSNC) 
-James VAJOUMOUNIEN (Membre CSNC) 
-Sendhil TAMBIDOURE (Agent Développement) 

 

Absents : 
-Asif ZAHIR (Vice-Président CSNC) 
-Saravana DURAIRAJ (Directeur Sportif) 
 

 
 

2. VALIDATION DES MATCHS DU 21 AU 22 AOÛT 2021 

 

 

 

Match D3 - BCCP vs USCA : 

• Sanction 18-IA :  

O 1 match de suspension pour le capitaine d’USCA :  

▪ Joueur (licence) 

 

  



Match D1 - DREUX vs PUC : 

• Sanction 01-N2 : Joueurs quittent le terrain suite à un désaccord avec les décisions des arbitres : 

O 2 matchs de suspension et 200€ d’amende par joueur ci-dessous : 

▪ Ali Zika (034872) 

▪ Kapoor Manish (035032) 

▪ Singh William (035938) 

▪ Muhammad Banaras (038099) 

▪ Shabbir Haras (078573) 

▪ Shahid Usman (082200) 

▪ Shikdar Yeasin (095199) 

▪ Tassawar Karmran (098397) 

▪ Ghulami Mukhtar (114048) 

▪ Anwari Abdullah (117141) 

▪ Javed Khawar (117148) 

• Sanction 02-N1 : Langage ou gestes obscènes ou offensants à l’encontre des arbitres : 

o 1 match de suspension pour les joueurs ci-dessous et amende de 100€ contre PUC 

▪ Singh William (035938) 

▪ Shahid Usman (082200) 

▪ Singh Manpreet (106861) 

• Sanction 18-IA : Refus de signature de la feuille de match :  

o 1 match de suspension pour le capitaine : 

▪ Shahid Usman (082200) 

 

3. PLANNING DU 28 AU 29 AOÛT 2021 

 
 

4. RÉCLAMATION / CONTESTATION 
 

Pour contester une décision de la CSNC, il faut faire un courrier officiel par email à France Cricket 
(contact@francecricket.com) dans les 7 jours suivant la réception de la décision de la CSNC, accompagné 
d’un chèque de 50 € à l’ordre de France Cricket (qui sera encaissé dès réception). 
Ensuite une réunion de la cellule d’appel de France Cricket sera convoquée dans les plus brefs délais et si 
une réunion est déjà programmée, ce sujet sera mis à l’ordre du jour. Si la contestation est acceptée par la 
cellule d’appel les 50 € seront remboursés. 
 
Extrait de l’article 17.4 des règlements généraux des compétitions officielles et le code de conduite de 
France Cricket – édition 2021 

https://www.francecricket.com/include/doc/competition/2021/2021-R%C3%A9glements%20G%C3%A9n%C3%A9raux%20Des%20Comp%C3%A9titions%20Officielles%20Et%20Le%20Code%20De%20Conduite%20De%20France%20Cricket.pdf
https://www.francecricket.com/include/doc/competition/2021/2021-R%C3%A9glements%20G%C3%A9n%C3%A9raux%20Des%20Comp%C3%A9titions%20Officielles%20Et%20Le%20Code%20De%20Conduite%20De%20France%20Cricket.pdf

